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Enedis à votre rencontre …

Jeudi 13 juin 2024 à Saint-Désert





Enedis, Direction Territoriale de Saône-et-Loire,
Une équipe à disposition de l’ensemble des élus et du SYSDEL

•

•

•

•

1 commune,
1 interlocuteur Enedis



Enedis & 
la distribution 
d’électricité
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Enedis, maillon indispensable du système 
électrique Français





Clients
Consomment ou produisent l’électricité qui passe par le 

réseau d’Enedis

Rémunèrent Enedis pour 

l’utilisation du réseau et 

les services rendus

(TURPE)

Qui fait quoi ? 

Une régulation locale

Le SYDESL

Délègue la gestion du 

réseau à Enedis via un 

Contrat de Concession & 

contrôle l’autorité 

concédante

 des investissements réalisés à la fois par les concédants et par le concessionnaire

Une régulation nationale

La CRE

Encadre la mission 

d’Enedis, fixe les lois à 

respecter, sa rémunération 

et la tarification



Organisation de la distribution d’électricité 
en Saône-et-Loire

 Le contrat de concession a été signé entre le Syndicat Départemental d’Energie de la Saône et 
Loire  et Enedis le 21 juin 2021 pour une durée de 30 ans

 Le SYDESL regroupe 565 communes , dont 518 sont éligibles aux subventions FACE (statut rural)

 Synthèse globale de répartition de la MOA :



Le réseau public de distribution d’électricité en France
Enedis, entreprise de service public et gestionnaire du réseau de distribution d’électricité sur 95 % du territoire métropolitain.  

Clients/km de 

réseau

France 59,9

Royaume Uni 118,1

Allemagne 106,2

792 000 

Postes HTA/BT
2 300 Postes Sources 

1er réseau européen par 
la taille (1,377 million de 

kilomètres), avec une 
forte dominante rurale.
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Le réseau public de distribution d’électricité en Saône-et-Loire
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Nos Missions



Elagage Basse Tension



Contactez notre service d’assistance et dépannage 
joignable 24 h/24 et 7 j/7

Pour les élus

0 811 01 02 12
(suivi du code INSEE de votre 

commune)
Un n° dédié et prioritaire 

Pour les administrés

09 72 67 50 71

Une situation urgente? 
Une panne d’électricité ? 

Un câble électrique à terre …
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ENEDIS ET LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE
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Les collectivités locales 
sont au cœur de la 
transition écologique 
notamment au travers de :

L’urgence climatique s’impose aux collectivités locales et son 
atténuation, son adaptation passent par la réussite de la transition 
écologique. Les collectivités locales ont ainsi pour ambition d’électrifier 
leurs usages pour faire entrer la France dans une nouvelle ère qui place 
l’électricité au cœur de la transition écologique. 

Enedis, en tant que gestionnaire de réseau de distribution d’électricité 
présent sur 95% du territoire, agit chaque jour au plus près des 
collectivités locales pour faire du réseau le moteur de cette transition 
écologique grâce à un accompagnement neutre, juste, pensé pour tous 
et concret. 

La nouvelle France électrique se dessine au travers 
des solutions apportées par Enedis au plus près du local pour 
construire ces nouveaux territoires durables.

Que les besoins des collectivités locales portent sur 
leur propre patrimoine, pour leurs propres usages, ou sur 
leur territoire au titre de compétences dont elles disposent, Enedis leur 
propose des solutions et services pour entrer dans cette nouvelle 
France électrique et réussir la transition écologique. 



Rénovation 
énergétique 
et précarité
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Les territoires & Enedis :
Enedis accompagne les territoires, et plus particulièrement les collectivités 
locales dans leurs enjeux 

L’accompagnement d’Enedis 
repose sur le triptyque

Diagnostiquer

Optimiser  / 
Agir

Mesurer / 
suivre

Sobriété 
énergétique

Énergies 
renouvelables

et partage 
local de l’énergie

Mobilité 
électrique

Collectivités locales, 

De leur propre 
patrimoine, de leurs 
usages propres

De leur territoire 
au titre de leurs 
compétences 

https://collab.intranet.enedis.fr:2018/espaces/DCT-SolutionTE/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/espaces/DCT-SolutionTE/Enedis%20Solutions%20%20Collectivits%20book/Tendances%20et%20Enjeux/version%20d%C3%A9cembre%202022/Renovation%20et%20Pr%C3%A9carit%C3%A9%20Decembre%202022.pdf&action=default
https://collab.intranet.enedis.fr:2018/espaces/DCT-SolutionTE/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/espaces/DCT-SolutionTE/Enedis%20Solutions%20%20Collectivits%20book/Tendances%20et%20Enjeux/version%20d%C3%A9cembre%202022/Sobri%C3%A9t%C3%A9%20Energ%C3%A9tique%20Decembre%202022.pdf&action=default
https://collab.intranet.enedis.fr:2018/espaces/DCT-SolutionTE/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/espaces/DCT-SolutionTE/Enedis%20Solutions%20%20Collectivits%20book/Tendances%20et%20Enjeux/version%20d%C3%A9cembre%202022/Sobri%C3%A9t%C3%A9%20Energ%C3%A9tique%20Decembre%202022.pdf&action=default
https://collab.intranet.enedis.fr:2018/espaces/DCT-SolutionTE/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/espaces/DCT-SolutionTE/Enedis%20Solutions%20%20Collectivits%20book/Tendances%20et%20Enjeux/version%20d%C3%A9cembre%202022/Energies%20renouvelables%20ACC%20Decembre%202022.pdf&action=default
https://collab.intranet.enedis.fr:2018/espaces/DCT-SolutionTE/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/espaces/DCT-SolutionTE/Enedis%20Solutions%20%20Collectivits%20book/Tendances%20et%20Enjeux/version%20d%C3%A9cembre%202022/Energies%20renouvelables%20ACC%20Decembre%202022.pdf&action=default
https://collab.intranet.enedis.fr:2018/espaces/DCT-SolutionTE/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/espaces/DCT-SolutionTE/Enedis%20Solutions%20%20Collectivits%20book/Tendances%20et%20Enjeux/version%20d%C3%A9cembre%202022/Mobilit%C3%A9%20Electrique%20Decembre%202022.pdf&action=default
https://collab.intranet.enedis.fr:2018/espaces/DCT-SolutionTE/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/espaces/DCT-SolutionTE/Enedis%20Solutions%20%20Collectivits%20book/Tendances%20et%20Enjeux/version%20d%C3%A9cembre%202022/Mobilit%C3%A9%20Electrique%20Decembre%202022.pdf&action=default
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Présentation des services de données pour les collectivités 
locales au service de la sobriété, la rénovation, la précarité… 

OPEN DATA ENEDIS BILAN DE MON 
TERRITOIRE ET 

COMPARATEUR

BILANS A LA 
DEMANDE

Sur le Portail Interne VMT (slides 
12 à 14) :
•

•

OBSERVATOIRE DE 
LA TE

Données brutes Données analysées Données brutes Données analysées et les compteursDonnées éditorialisés 

Solutions pour le 
patrimoine de la 
collectivité (données 
individuelles)

Solutions pour le territoire 
(données agrégées)

PORTAILS 
CLIENTS

Pour les collectivités locales 
(hors PETR), sur le Portail 
Collectivités Locales 

•

•

•

•

API

Pour les conseillers en énergie 
partagée, les fournisseurs de 
services autorisés à accéder 
aux données individuelles d’un 
client

•

•

•

•

légende

Service 
industriel

Service 
en cours d’industrialisation

https://data.enedis.fr/pages/accueil/
https://www.agenceore.fr/opendata/recherche
https://data.enedis.fr/pages/bilan-de-mon-territoire/
https://observatoire.enedis.fr/
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Les solutions 
sont de deux 
natures  :

Service 
industriel

Service en cours 
d’industrialisation

Sigles / 
Acronymes

Mettre le slide en mode diaporama pour une 
lecture plus fluide et pour utiliser les liens

La cartographie des services 

Planification
en amont 

Phase de diagnostic Phase de décision/action jusqu’à la 
réalisation

RTE

CAPARÉSEAU

1

Analyse d’impact 
Scénarisée

2

Cartographie des 
capacités du réseau

3

Simuler mon 
raccordement

4

IPR 
(prévu pour le barème 

V7 racco mi-2023)

5

Demande anticipée 
de raccordement

6

Demande de 
raccordement

Services

Service facturé Service facturé 



Objectifs chiffrés

Le scénario « vers une région à
énergie positive » conduirait à un
taux d’énergies renouvelables dans la
consommation finale de 98% et un
taux « d’autonomie énergétique » de
76% (un scénario très ambitieux).
Prise en compte uniquement des
énergies renouvelables produites sur
le territoire)

Le SRADDET en chiffres

Zoom ENR
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EnR sur le réseau HTA\BT (au 31/12/2023)

 1834 MW en service dont 1071 MW éolien et 767 MW PV

 sur le 71 : 152 MW en service ; 134 MW en file d’attente 

 3 territoires « éoliens » Côte d’Or et Yonne, Doubs

 PV plus équilibré entre chaque territoire 

 S&L : 83MW HTA et 103MW BT

• Une dynamique 
constante :

 Puissance x 1,8 en 5 
ans

 Dynamique forte pour 
le PV : x 3,5 en 5 ans
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LES OUTILS ENEDIS A VOTRE 
DISPOSITION
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Portail clients collectivité locales
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Démonstration outils 

Portail collectivité 
Cartographie des capacités 

Espace Mesures et Services
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L’Auto-Consommation
Collective



Autoconsommation collective d'électricité : 
de quoi parle-t-on ?

Séminaire autoconsommation collective – 29/11/2022

../../D. Largy/Enedis Video ACC.mp4


Réseau
Le réseau public ne « voit » pas l’électricité 
autoconsommée sur le site, seul le surplus 
de production est injecté sur le réseau 
public de distribution. Le client n’est donc 
pas redevable du TURPE sur les kWh 
autoconsommés.

Réseau
• Production et consommation transitent 

sur le réseau public, y compris l’électricité 
autoconsommée. 

• La production locale est partagée selon 
une clé de répartition, c’est une modalité 
transactionnelle indépendante des flux 
physiques

Profils concernés 
• La configuration du site doit permettre l’intégration d’un moyen 

de production, particulièrement la toiture s’il s’agit de PV
• Le propriétaire doit être d’accord, les modalités de propriété, 

exploitation, maintenance doivent être  précisées

Profils concernés
• Pas besoin d’être équipés de moyens de production pour participer à 

une opération d’ACC en tant que consommateur
• Les participants peuvent être sur des sites différents (dans la limite 

du périmètre) chacun avec le fournisseur de son choix 
• Possibilité d’être en autoconsommation individuelle et partager son 

surplus individuel dans l’opération d’ACC

1 - PRINCIPES DE L’AUTOCONSOMMATION COLLECTIVE 
ACI vs ACC

Une seule personne (physique ou morale)
sur un même site

Une même entité (la PMO) qui regroupe plusieurs sites 
géographiquement distants

Autoconsommation individuelle (ACI) Autoconsommation collective (ACC)



2 - Une proximité géographique :
L’arrêté du 19/09/2023 introduit une nouvelle dérogation pour les opérations étendues en milieu Périurbain  
 10 km !

Un même bâtiment Périmètre étendu 

 Dans un même bâtiment

 Sur le réseau de distribution 
(HTA et BT) sans restriction 
sur la filière des installations 
de production

 Sans limite de puissance

 2 km max entre les participants les 
plus éloignés 

 Sur le réseau BT sans restriction sur la 
filière des installations de production

 Sur le réseau HTA si toutes les 
installations de production ENR

 3 MW max de production

Standard Dérogatoire

 Sur dérogation à obtenir auprès du 
Ministre 

 10 km max entre les participants les 
plus éloignés pour des communes 
périurbaines selon la classification 
de l’INSEE (« petites villes » et 
« ceintures urbaines »)

 20 km max entre les participants les 
plus éloignés pour des communes 
rurales selon la classification de 
l’INSEE (« bourgs ruraux », « rural à 
habitat dispersé » et « rural à habitat 
très dispersé »)

 Conditions réseau et seuil de 
production identiques au standard
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Une opération d’autoconsommation collective, en plus de rassembler des producteurs et 
consommateurs, nécessite l’implication d’acteurs du marché de l’électricité

Echanges d’électricité

Avec possible contrat 
de vente

Fournisseurs
Vente du complément 
d’électricité via un 
Contrat de fourniture

Contrat d’accès au 
réseau en injection 

Contrat d’accès au réseau soutirage 
(CARD-S ou inclus dans le Contrat 
Unique du consommateur)

Vente du surplus 
d’électricité

Convention 
d’autoconsommation 

collective 
ENEDIS / PMO

Contrat GRD-F

LES INTERACTIONS ENTRE LES DIFFERENTS ACTEURS DE L’ACC 

Accord de 
rattachement



3- LES ÉTAPES D’UN PROJET D’ACC
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Initialisation Démarrage Calculs Publication

Etude 
de faisabilité

1 fois Récurrent

Décision

Raccordement du ou des 
moyens de production

Gestion de l’opération

Gestion des entrées/sorties des 
participants

Vérification des pré-
requis et Signature de la 
convention PMO-Enedis

Application des clés de 
répartition de la production globale

Publication des données pour les 
besoins de facturation

Préfiguration et montage 
d’un projet d’opération d’ACC Avec Enedis

Avec :

Phase sur plusieurs mois / années 

Caractérisation 
du projet

Choix 
d’un scénario

Montage 
juridique PMO

Enedis accompagne au cours de la phase de raccordement (concerne souvent la 
production qui est nouvelle) et l’initialisation de l’opération (vérification des 
prérequis réseau).  La gestion des opérations actives est centralisée, les résultats 
des calculs sont transmis tous les mois à la PMO et aux fournisseurs 

Enedis accompagne les porteurs de projets via un point 
d’entrée par DR. Enedis accompagne, répond à des 
questions, fait de la pédagogie mais n’est pas autorisée à 
faire des études ou du conseil. 
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5 - ACC ET ACCOMPAGNEMENT D’ENEDIS
brgne-autoconsocollect@enedis.fr

UN ACCOMPAGNEMENT DE PROXIMITE EN DR





LES DONNEES CALCULEES PAR ENEDIS 
FONT FOI POUR LES ACTEURS DU 

MARCHE





LE RPD COMME PILIER DE L’ACC

• Tous les participants sont raccordés au 
RPD dans des conditions standards : les 
échanges d’énergies sont contractuels et 
non physiques et ne nécessitent pas de 
raccordement spécifique.

• Une électricité de qualité même en 
l’absence de production locale.

• Tous les participants sont équipés de 
compteurs communicants.

• A titre gratuit, pose anticipée des 
compteurs communicants si la zone 
n’est pas encore déployée.

• Tous les consommateurs sont en service 
avec un fournisseur attitré. 

• Tous les producteurs sont en service et 
rattachés à un RE.

• Une convention PMO-GRD est conclue 
avant le démarrage de l’opération.

Pour aller plus loin, une page est entièrement dédiée à l’autoconsommation collective sur le site 
institutionnel d’Enedis : https://www.enedis.fr/jai-un-projet-dautoconsommation-collective

https://www.enedis.fr/jai-un-projet-dautoconsommation-collective


Savigny-en-Revermont : 1er projet d’autoconsommation                                 
collective en Bourgogne





Annexes 
Cas d’usages des solutions
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EMS
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Data 
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ENR
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